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JUSTICE CRIMINELLE. 

C0l
T
R DE CASSATION. — Audience du 14 décembre. 

(Présidence de M. Ollivier.) 
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 ouvrier tisseur est-il compris dans les manu-

r ,.<,irpi ou fabrimies dont, aux termes des art. 57 et il, 

& te loi du 22 août 1791 , et 75 de celle du 30 

nnil 1806) l'établissement ne peut avoir lieu dam le 

ration des douanes , frontière de terre , sans l'autorisation 

',(„ gouvernement? (Rés. aff.) 

Cette question , dont les conséquences sont extrême-

ment graves, pour l'industrie des manufactures de l'in-

térieur de la France , s'est présentée dans l'espèce sui-

vante: 

La maison Nanot, précédemment établie à Metz, avait trans-

féré à Sargiiemmes, ville située à deux lieues de l'extrême 

l'vonlièiv , sa manufacture de peluche et d'étoffes de soie. Non 

content d'avoir formé son établissement principal à Sargue-

raines elle avait disséminé un grand nombre de métiers dans 

les communes environnantes. L'administration des douanes 

aurait pu s'y opposer en vertu départ, oj de la loi du 22 août 

1-91, dire i3; néanmoins elle donna à \1M. Nauot, par tolé-

rance, la permission de former des métiers dans les commu-

nes qui se trouvaient du cité de l'inérieur de la France, et 

elle la leïusa pburcelles qui se trouvaient du côté de l'étranger. 

Ou conçoit le m.itif de la prohibition de la loi : lorsque des 

métiers sont disséminés sur l'ext ême frontière, il est extrê-

mement facile d'introduire en France les matières premières 

telles que la sole et le colon, et de cette manière le fabricant 

fait des bénéfices énormes , au préjudice des fabriques de l'in-

térieur, dont les produits coûtent nécessairement plus cher. 

Dans l'espèce, plusieurs métiers travaillant pour le compte de 

la maison Nanot , malgré le refus qui avait été fait, se trou-

vaienfétnnlis dans les communes voisines de l'extrême fron-

tière. Le sieur Screiber, de la commune de Teferding , fut 

l'objet d'un procès-verbal, comme ayant été rencontré condui-

sant sans passavant, de Vefërding , lieu de son domicile , à la 

maison commerciale de MM. Nanot à Sarguemines, une pièce 

(le peluche constatée, par un certificat du maire de sa com-
mune, provenir de son métier. 

Traduit devant le Tribunal de Sarguemines, Screiber fut 

l'envoyé pat ce Tribunal , qui déclara le procès-verbal 

nul , attendu que l'attelier d'un ouvrier n'était pas com-

pris dans les manufactures dont l'établissement ne pou-

vait avoir lieu dans le rayon des frontières sans l'autori-
sation du gouvernement. 

Ce jugement fut confirmé par la Cour de Metz. 

sur le pourvoi de l'administration des douanes, la 

-our de cassation, après avoir entendu la plaidoirie de 

• bodard de Saponay , son avocat , les conclusions con-

n"!
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^ "C M. l'avocat-général Fréteau de Pény , au rap-

I on de M de Cliantereine , a cassé l'arrêt delà Cour de 
wtz pari arrêt suivant: 
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»">e entre tout à coup, fond sur le lit 

W Près de la porte; A saisit fortement 

les deux mains de Madeleine , qu'il étreint dans une des 

siennes, et d'un instrument tranchant dont son autre 

main est armée , il frappe à coups redoublés la tète , la 

ligure , le coi et tes bras de la malheureuse fille ; la 

croyant morte , n /abandonne ; il va au lit de Bruneteau. 

Le pauvre vieillard est mutile de la même manière ; il re-

çoit dix blessures , à la tête, à la gorge , à la bouche , au 

visage et aux mains; il a la langue coupée. Louise Ter-

rasson était descendue dans la ruelle du lit ; mais les cris 

de sa sœur cjui l'appelait avaient révélé cette troisième 

victime à l'infatigable meuririer. 11 se précipite vers la 

ruelle du lit , saisit Louise qui se débat ; mais elle suc-

combe bientôt sous les coups dont elle est assaillie , et 

elle tombe morte auprès de la cheminée frappée à la tête 

de huit blessures, dont quatre étaient mortelles. 

Pendant que le meurtrier égorgeait sa sœur et Brune-

teau , Madeleine , frappée de vingt-sept coups , n'était ce-

pendant qu'évanouie ; revenue à elle , elle a le courage 

de sortir de son lit et d'essayer d'ouvrir la porte pour 

appeler du secours ; mais cette' porte résiste : un complice 

est là qui la retient fortement en dehors et qui fait senti-

nelle. Madeleine retourne près de son lit, et s'évanouit de 
nouveau. 

L'assassin , croyant ses trois victimes sans vie , brise 

alors la serrure dit coffre ; mais dans le même instant un 

bruit se fait entendre chez un voisin ; la sentinelle fait un 

signal , et tous les deux se sauvent : les sacs d'argent ne 
sont point enlevés. 

Madeleine alors reprend de nouveau l'usage de ses 

sens ; elle allume une chandelle , appelle sa sœur.... Mais 

elle est morte !... Pour empêcher le retour de l'assassin , 

elle pousse péniblement une grosse bûche vers la porte 

de la chambre, et une heure après , voyant enfin poindre 

le jour, elle traverse de nouveau le corridor, ouvre cette 

fois sans peine la porte du jardin et celle de la rue , 

se traîne jusqu'à la maison d'un voisin, l'éveille par ses 

cris, et retourne dans le jardin où on la trouve évanouie. 

Bruueteau est mort le lendemain. 

On croit que l'instrument du meurtre était une serpe. 

Il a été constaté que l'assassin avait escaladé le mur du 

jardin , arraché une partie de la grille en fer qui garnis-

sait un soupirail de la cave donnant sur le jardin, et qu'à 

l'aide d'un barreau transversal qu'il avait conservé , sou-

tenant avec ses mains le poids de son corps qui glissait 

par cette ouverture , il est descendu dans la cave , puis a 

monté un escalier, fait sauter la targette qui retenait fai-

blement la porte ouvrant sur le corridor et pénétré ainsi 

dans la chambre de Bruneteau , qui n'était fermée ni à la 
clé ni au verrou. 

L'obscurité de la nuit , la violence de l'attaque n'ont 

permis ni à Bruneteau ni à sa nièce de reconnaître le 

meurtrier ; seulement Madeleine a déclaré qu'il doit être 

gaucher, petit de taille, et qu'il a les cheveux très fournis 
et de gros favoris. 

Toutes les circonstances du crime , tous les renseigne-

mens pris sur les lieux, toute l'information judiciaire, pa-

raissaient désigner à la vindicte publique les nommés 

Chauvet , père et fils , habitant le bourg de l'hure. 

En effet , le crime n'avait pu être commis que par des 

gens connaissant bien les localités de la maison; Chauvet 

père était le barbier de Bruneteau ; il lui avait plusieurs 

fois parlé du soupirail de sa cave, Chauvet fils aussi con-
naissait fort bien la maison. 

Dans la nuit du 19 au 20 mai , la porte de la maison des 

Chauvet était restée ouverte. On avait entendu du bruit 

dans leur cour. Chauvet père et fils couchent dans le même 
lit. 

La nouvelle de ce crime épouvantable avait répandu le 

lendemain une consternation générale dans le bourg de 

Thuré; les Chauvet père et fils , ce jour-là même, avaient 

affecté unegaîté tout-à-fait extraordinaire. 

Au milieu d'un champ de blé dans lequel l'assassin avait 

dù passer en fuyant , des traces étaient fortement em-

preintes ; la chaussure de Chauvet fils, rapprochée de ces 
pas, s'y adapte parfaitement. 

Peu "de jours après son arrestation , Chauvet fils , mis 

en présent» de Madeleine encore toute mutilée, avait dé-

tourné les veux et constamment refusé de la regarder. 

Les blessures provenaient d'une main gauche armée ; 

Chauvet fils se sert habituellement de la main gauche. 

Chauvet fils est petit, il a des cheveux épais et de gros 

favoris; ces indices correspondaient au signalement don-

né par Madeleine. ' , , , ... . 
Les traces et les empreintes laissées sur le glacis du 

soupirail de la cave, ont donné lieu à un examen tout 

particulier. Avant que Chauvet fils fût soupçonné , on 

avait fait une description exacte des lieux. A une distante 

de cinq pieds et quelques pouces du barreau transversal 

auquel l'assassin s'était suspendu pour pénétrer dans la 

cave , le pied droit avait laissé sur le tuf quatre raies , 

dont deux fortement empreintes , et le pied gauche trois 

seulement. Les brodequins de Chauvet fils , saisis à son 

domicile , ont aussi quatre clous au pied droit et trois au 

pied gauche. Tous les deux s'adaptent exactement aux 

raies et aux. empreintes , et la distance entre les clous 

mesurée au compas est exactement la même des deux 

côtés. Une particularité plus extraordinaire encore se pré-

sente : des trois clous qui garnissent à l'extrémité le bro-

dequin gauche de Chauvet fils , un n'a plus de tête, et 

par conséquent il aurait dù laisser une trace plus pro-

fonde ; cette trace existe sur le tuf et se rapporte exac-

tement au clou qui n'a plus de tête. Les deux brodequins 

pressés avec force sur de la pierre tendre et sur du bois, 

laissent toujours des traces exactement pareilles à celles 

du glacis, et les mêmes expériences répétées avec d'autres 

chaussures ont toujours donné des résultats dissem-
blables. 

Si Chauvet fils est l'auteur de l'assassinat du 19 mai, il 

a un complice , et ce complice ne peut être que son père. 

Telles sont les charges sous le poids desquelles Chau-

vet père et fils paraissaient devant la Cour d'assises. 

Une foule considérable remplissait la salle d'audience 
et les tribunes. 

Madeleine Terrasson était au nombre des témoins , et 

ce n'est pas sans un bien vif intérêt qu'on a entendu dé-

poser cette malheureuse fille dont l'œil gauche a été vio-

lemment arraché de l'orbite par un coup de serpe asséné 

au milieu de la figure. On avait peine a concevoir com-

ment elle avait pu survivre aux actes de barbarie exer-
cés sur elle. 

M. Gilbert Boucher , procureur-général , dans un expose' 

clair et méthodique , a produit successivement toutes les char-

ges de l'accusation; les a classées suivant leur gravité, et à 

défaut de ces preuves matérielles, irréfragables , qui saisissent 

pour ainsi dire le crime sur le fait , preuves si rares d'ailleurs, 

il a groupé et rassemblé toutes ces circonstances extraordi-

naires, tous ces rapproebemens , toutes ces présomptions qui 
semblaient devoir accabler les accusés. 

M
e
 Boncenne , avec un talent remarquable, a délié adroite-

ment le faisceau de présomptions formé par l'accusation. Les 

analysant une à une, il les a réduites à leur valeur intrinsèque.!! 

a attaqué ensuite avec force les vérifications si importantes fai-

tes par le juge d'instruction , qui avait omis de faire assister 

les prévenus a toutes ces opérations ; puis s' élevant à des con-

sidérations d'un autre ordre , il a replacé éloqucniment sous 

les yeux des jurés toutes ces erreurs irréparables qu'il a attri-

buées aussi à des présomptions , et qui ont laissé des traces 
de sang innocent^dans les annales judiciaires. 

M. le procureur-général , dans une réplique vive et chaleu. 

reuse, a soutenu la force irrésistible des présomptions en ma. 

tière criminelle. Il a rélab
!
i toutes celles qu'il avait produites, 

les a corroborées et resserrées de nouveau, et avec cet accent 

puissant d'une conviction consciencieuse , il a répété les belles 

paroles de l'art. 342 du Code d'instruction criminelle , dans 

lesquelles le législateur a trace' au juré et ses droits et ses de-
voirs. 

Après deux heures ct demie de délibération , le jurv 

ayant répondu non à toutes les questions, le président â 

prononcé l'acquittement de Chauvet père et fils , qui se 

sont retirés de la salle d'audience sans donner le moindre 

signe d'émotion. Il paraît certain que les jurés se sont 

trouvés six contre six , et qu'ils ont voté à bulletin secret. 

POLICE CORBECTIONNELLE DE PARIS. (6*chamb.) 

(Présidence de M. Mourre.) 

Audience du 29 décembre. 

Plainte en diffamation du FIGARO contre LE MISTRAL^ 

journal de Marseille. 

Dans son numéro du 12 septembre 1852, le Mistral. 

journal littéraire de Marseille , publia contre le Figaro et 

ses rédacteurs plusieurs articles à l'occasion desquels M. 

Nestor Roqueplan , gérant lk
 ce

 journal, a porté plainte 

en diffamation. Il a, en conséquence , assigné à compa-

raître , devant devant la G" chambre du Tribunal correc-

tionnel de Paris,MM. Guinaudet David et la veuve Requier, 

rédacteurs et imprimeur de ce journal. M. Guinaud seul 

s'est rendu à Paris pour répondre aux fins de l'assigna-

tion. Après plusieurs remises successives , l'affaire s'est 

engagée aujourd'hui. Défaut a été donné contre M. Da-
vid et la veuve Requier, non comparans. 

W Léon Duval prend la parole pour M. Nestor Ro-< 



queplan. Il conclut à ce que l'article du Mistral soit déclaré 
diffamatoire, à ce que les prévenus soient condamnés 
à payer, à titre de dommages-intérêts , la somme de 5000 
fr. , "et à ce que le jugement soit affiché au nombre de 
500 exemplaires. 

« Le journal intitulé le Mistral, dit Me Léon Duval , 
journal qui s'imprime à Marseille , a publié dans un de 
ses numéros un article ainsi conçu : 

Les rédacteurs du FIGARO. 

C'était au temps où Figaro avait encore un reste d'indépen-

dance. En ce temps-là Figaro attaquait toujours M. Thiers. 

M. Thiers un beau matin se mit en colère en lisant les calem-

bours de Figaro. Une fois en colère , il mit son chapeau de 

travers , prit un visage martial , et s'en alla la canne à la main 

au bureau de Figaro. 

Il y trouva tous lés rédacteurs , réunis dans leur salon de la 

Cité-Bergère, ct leur déclara que si on continuait à l'attaquer, 

il appellerait un de ces messieurs sur le terrain. 

Ces messieurs dès lors ne trouvèrent plus M. Thiers si 

plaisant ; ils lui firent des excuses , et depuis , pas uu coup de 

lancette ne fut adressé au marquis de charivari. Vraiment , 

quelque mauvaise opinion que nous ayons des rédacteurs du 

Figaro, nous aurions eu peine à croire qu'ils aient tremblé 

devant la colère de M. Thiers, si nous ne les avions vus du dé-

vergondage le p'us outré de plaisanteries sur le compte de cet 

honorable, passer au silence le plus absolu, et si d'autres in-

famies du même genre n'avaient confirmé cette infamie. 

La conduite des rédacteurs du Figaio ayant dévoilé toute 

leur turpitude, le pouvoir songea à acheter cette feuille. Ce 

fût un homme de la police qui passa le marché. Ces messieurs 

se montrèrent aussi iaciles aux propositions qu'aux menaces. 

Toutes les lâchetés se touchent. 

Les principaux rédacteurs du Figaro alors et aujourd'hui, 

ceux qui Incitèrent devant M. Thiers , ceux qui prirent J'or de 

la police , ceux qui , à la face de Paris , retournèrent leur con-

science, ceux qui sont chaque jour hués, conspués, honnis , et 

qui n'osent sortir de peur de rencontrer l'indignation d'un an-

cien ami, ou le soufflet d'un patriote, sont les nommés : 

JNestor Roqueplan , 

Léon Vidal, 

Vaulabelle , 

Alphonse Karr, 

Fricker. 

Le vrai nom de N. Roqueplan est Rocoplan. Il a sans doute 

changé de nom à la suite de quelque lâcheuse affaire. 

Léon Vidal est malheureusement de Marseille. 

Brucker est un morceau de Michel Raymond. 

Kai-r n'est rien du tout. 

Vaulabelle écrit avec Rocoplan dans la Mode et autres jour-
naux carlistes. 

< Voilà , Messieurs , ajoute Me Léon Duval , l'article 
que nous vous déférons. Rarement la diffamation e$t 
aussi claire. Je me bornerai donc à cette lecture en atten-
dant la défense de mes adversaires. 

M" Sebire, avocat du Mistral : Il me semble qu'étant 
demandeurs , c'est à vous qu'il appartient d'exposer votre 
plainte , et d'en démontrer le bien fondé. 

M" Léon Duval : Voici l'article ; je l'ai lu ; si vous con-
sentez à être jugés sur le simple vu d'un tel article , je 
renonce à toute plaidoirie. 

M" Sebire : Mon client désire présenter lui-même quel-
ques observations. 

M. Guinaut lit un discours dans lequel il commence par 

expliquer ce que c'est que le Mistral : Ce n'est pas un journal, 

c'est un délassement qu'ont voulu se donner plusieurs gens 

d'esprit occupés d'ailleurs de professions libérales et beaucoup 

plus sérieuses. Leur journal n est pas signé, car ils ne sont pas 

assujétis à cette formalité ; mais ils sont bien connus, et l'huis-

sier de M. Nestor Roqueplan n'a pas eu grande peine à les 

trouver. Bien qu'ils ne signent pas leur feuille, leurs noms sont 

beaucoup plus connus que celui que pendant long-temps l'é-

diteur du Figaro a inscrit au bas de sa feuille en caractères 
indéchiffrables. 

' « J'ai l'espoir de vous prouver, continue M. Guinaut , que 

l'article incriminé , auquel ni moi ni mes collaborateurs n'ont 

travaillé, n'est pas condamnable, bien que nous ne prétendions 

pas en refuser la responsabilité. Le journal le Mistral eut pu , 

par sa nature , s'appeler V Anti-Figaro , mais le nom de Mis-

tral répondait mieux à son origine. Le combat était engagé 

corps à corps entre nous et nos adversaires ; si les coups que 

nous leur avons portés sont entrés plus avant , c'est flu ils 

étaient dirigés d'une main plus ferme , ou que ces derniers 

avaient les jarrets plus flexibles que les nôtres. 

»Le Figaro a long-temps placé sur la sellette tout ce que la 

France a d'hommes honorables et de patriotes indépendans. 

gon tour était venu. Le Mistral a eu le droit de lui dire à son 

tour pourquoi il était sur la sellette. 

»Én vain le Figaro voudra-t-il réclamer pour lui le privilège 

des fous de roi. Si le fou soi t des bornes, s'il est châtié, tout le 

monde applaudit et le fou a tort de se plaindre. Que si le fou 

vient, dire aujourd'hui que le coup a été asséné trop fortement 

e% ijji'il
 a

 laissé des traces , on pourra lui répondre : Voyons 

un peu , M, le Fou , si, vous-même, lorsque vous avez frappé , 

■vos coups n'ont pas laissé de marques, si vous vous êtes con-

tenté d égratiguer , ou si au contraire vos coups de plume 

n'ont pas été de véritables coups de poignard. » 

M. Guinaud rappelle ici les articles du Figaro sur la du 

chesse de Berri, les magistrats , les écrivains de l'opposition , 

les députés en général et quelques-uns d'eux en particulier ; 

J<2S plaisanteries répétées chaque jour sur Y arme de M. Lobau, 

la beauté de M. Kéralry, [a grandeur de M. Madier de Mon-

jau , la petitesse de M. Thiers , la probité de M. Dudon 

M. Guinaud soutient que le Figaro ayant ouvert la lice , a 

mauvaise grâce à se fâcher contre ceux qui l'y ont suivi. Il a 

commencé le jeu, et c'est de sa part se montrer mauvais joueur 

que de s'irriter contre ceux qui veulent lui tenir tête et se ser-

vir des armes dont le premier il a montré l'usage. Il a engagé 

le combat judiciaire, et la défense à lui opposer sera riche, en 

se bornant à puiser dans la collection des numéros du journal 
qui se plaint. 

M" Sebire annonce qu'après les paroles pleines de franchise 

de son client, il lui restera peu de choses à dire : « Je n'es-

saierai pas , dit-il , de justifier les termes de l'article dans ce 

qu'ils ont de brutal et d'injurieux dans la l'orme ; mais en le 

rapprochant des articles publiés par le Figaro lui-même , j'es-

père vous démontrer qu'en considérant la question sous le 

point de vue général, vous reconnaîtrez qu'il y a eu provoca-

tion , cas de légitime défense dans la position des rédacteurs 

du Mistral, et qu'ainsi il existe en leur faveur des circons-

tances éminemment atténuantes. 

M' Sebire trace ici l'histoire du Figaro et de ses rédacteurs. 

« Il y a de belles pages , d it-il , dans l'histoire politique dp ce 

i m ) 
journal ct dans celle de ses rédacteurs. M. Nestor' R^ueplan 

n'est pas étranger à quelques unes de ces belles pages. »ef se 

vices sous la restauration ne sont niés par personne tt -u » 

amere et satirique. Mais cette opposition 
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s'être vendu. Figaro répondit, ou plutôt ne répondit pas , car 

il eût mieux valu pour lui qu'il gardât le silence. » 

L'avocat arrive à la démonstration des provocations cm 

•aro. «Je sais bien , dit il , qu'on m'objectera que jamais 

Çigaro n'a personnellement attaqué le Mistral ; mais poser 

iiisi la question, c'est, à mon avis , ne pas la comprendre ; 

il la restreindre dans une petite discussion d egoisme cf <l 1-
jment, qui n'est pas en rapport avec les généralités, I éten-

de de la question de liberté de la presse. Moi, Guinaud ré-

dacteur du Mistral. \e ne suis pas seulement rédacteur fl un 

petit journal ; je suis citoyen : j'appartiens à une opinion , a 

une cause ; et comme citoyen , je suis blessé dans mes sympa-

thies , dans mes croyances, lorsque mes croyances et mes 

sympathies sont attaquées. 

» En vain viendra-t-on dire que la vie privée doit toujours 

être murée ; ce principe M vrai dans son acception, a reçu une 

exception lorsqu'il s'agit d'un fonctionnaire public. L excep-

tion si juste à l'égard du fonctionnaire n'est el'e pas aussi 

juste, et n'est-ef e pas plus nécessaire encore à l'égard du jour-

naliste? Le journaliste, en effet, ne remplit-il pas une véri-

table fonction publique , et n'est-il pas permis , alors que 

chaque jour il peut par .«es innombrables organes répandre à 

l'infini l'attaque, le blâme et la diffamation , n'est-il pas per-

mis de le dévoiler aux veux de tous , de montrer ce qu'il est , 

au nom de qui il parle." quelle cause il sert, à quels ordres il 

obvit. N'était-i! pas permis dans l'espèce de dire et de démon-

trer que c'est le pouvoir lui-même qui parle aujourd'hui par la 

bouche du Figaro ? » 

M" Sebire donne ici lecture de nombreux coups de 
lancette dirigés contre MM. Th..., K...y, M..., N..., O--, 
P..., etc., etc., et conclut que le Figaro est non re-
cevable à se plaindre. 

M' Léon Duval , avocat de Figaro , s'exprime ainsi : 
« Quoiqu'on disent mes deux adversaires, l'homme de 

lettres et l'avocat, le journal que je défends n'a jamais 
refusé la discussion à ses adversaires. Voilà bon nombre 
d'années qu'il poursuit sa mission à travers des époques 
bien diverses , s'honorant de ses amis , s'honorant aussi 
de ses ennemis , et toujours prêt à des représailles polies 
même quand l'aggression s'est dispensée de courtoisie. Et 
cependant il y a telle énorinité à laquelle il faut répondre 
par un procès ! Qu'on me signale la façon d'écrire en 
rapport avec ces insultes inouïes qui n'échappent qu'aux 
plumes désespérées ! L'injure , quand elle descend à ce 
terme , ne s'imprime plus ; sinon c'est la guerre des hal-
les , c'est le coup de poing fait article de journal , c'est 
l'orgie des Thraces qui se jetaient à la tète les coupes de 
leur banquet. 

» A ces choses , Messieurs , il faut un procès , il le faut 
pour les lettres qui ont besoin de pudeur , pour la liberté 
de la presse, que ces déportemens compromettent, pour 
la polémique , que ce diapazon enroue et qui ne saurait 
vivre à ce régime. Fâcheuse responsabilité , Messieurs 
du Mistral , que d'avoir nécessité l'introduction de l'huis-
sier dans la littérature! l'huissier pour discipliner la po-
lémique, l'huissier pour imposer du tact et du goût à qui 
en manque , l'huissier pour substituer Horace et pour 
remplacer Quinlilien ! 

» Après les deux défenses que vous venez d'entendre , 
mon premier devoir sera d'établir que la diffamation du 
Mistral est intolérable, et qu'elle atteint un homme de 
cœur qui n'a pas cessé d'être intègre. Je prouverai en-
suite que nonobstant les atténuations des deux défenses , 
la diffamation est restée sans excuse. 

s Malgré des concessions peut-être fort habiles , je 
n'admets pas qu'une opinion puisse se donner pour de 
l'argent ; le. Parlement de Walpole a vécu au milieu de 
grandes choses , et cependant il est à bon droit décrié 
pour avoir vendu ce qui ne se vend pas sans ignominie. 
Cherchons donc si dans la carrière du Figaro il se trouve 
quelque place où le mépris puisse s'étendre si fort à 
1 aise. 

» De tout temps la littérature légère s'est fait une large 
place dans les choses sérieuses , et depuis que l'opinion 
règne , il serait difficile d'apprécier qui l'a le plus pro-
fondément remuée,de la tribune ou de la littérature rail-
leuse?Qui l'a le plus puissamment pétrie, des discours de 
M.Royer-Collard ou des chansons de Béranger? Aussi de 
puissantes intelligences ont-elles opté pour l'épigramme. 
Témoins Canning et tant d'autres , qui sont parvenus aux 
affaires par leurs pamphlets autant que par les Com-
munes. Telle fut la mission du Figaro sous la restaura-
tion. De sa fronde partaient ces projectiles qui rasant sa-
cerdoce et confessionnal allaient s'enfoncer au cœur de la 
monarchie. Cette guerre n'a pas élé sans dangers. Cette 
enceinte est pleine de nous ; éveillez.-en les échos et ils 
vous diront que tel ministère nous coûta trois mois de 
prison , tel autre six et tel autre douze. Mais au profit de 
quel avenir combattions-nous, je vous prie? Nous vou-
lions une autre dynastie, parce que celle que nous avions, 
parlait de nos libertés comme de choses révocables. Puis, 
tous les progrès que comporte la liberté , mais par l'ac-
tion régulière des trois pouvoirs , de la royauté et des 
deux tribunes. Car en matière de liberté , les improvisa-
tions sont le plus souvent des inept ies ; et les besognes 
bâclées sont toujours mal faites. Voilà l'œuvre que nous 
voulions, les uns, avec la lancette du Figaro, d'autres dans 
les rangs du Globe , dans cette discussion des Stwarts qui 
n'était pas finie, que commençait un autre exil deStwarts 
Ce fut après six ans de cette guerre implacable que pa-
rurent les ordonnances de juillet. Alors vit le jour cette 
protestation de la presse ce tocsin de la révolution de 
juillet; alors Nestor Roqueplan se réunit à ses confrères , 
puis il signa, insouciant et ferme comme au jour des épi'-
grammes, Scellant ainsi du péril de sa vie' cette liberté 

d'écrire dont MM. du Mistral devaient - t 
gnaler à la haine des patriotes !
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vresse que le Figaro a partagée. Alors saiwS^ 
si long-temps invoques , écrits dans l
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pirations , les Laiitle , les Dupont de l'F I'W. 
bondirent librement dans les fanfares PODIÏ*- ̂  

ministère fut leur partage. Figaro , Mefi!?; « 
pu va de sa verve ; mais quelle galère ! |fi2ïî'W 
ire au sac de 1 archevêché ! rire à fine,?
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idmirable bibliothèque ! rire au sac '"de"^
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gothique et charm.rnu£ main-l'Auxerrois , de 

rire à la dévastation de Fa chapelle nufoml' 

belle copie de Léonard de Vinci ! rire " 

lancés sur le ministre de l'instruction publin"* 
cultes, un député de Paris, un des no

m
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l'opposition pendant tant d'années ! A ce S , '' 

sieurs , la rate se desséchait , la bile passait dan* u ̂  
il y avait de quoi suffoquer à celte joie funéraire 
Messieurs , Figaro s'arrêta , la nausée lui vint \l' ̂  
se lit jour. U était temps! U eût fallu prôner 1er"
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rendu, ce Compte rendu dont l'exorde se délibéré 
Chaussée-d'Antin , pendant que les conclusions 
portaient sourdement à l'hôtel Jabach dans dest-

cartouches ! Il eût fallu accepter l'innocente témeïr** 
o et 6 juin , dire que c'était la police qui avait mitpaîr 
troupe de ligne et mis 200 gardes nationaux hors de 
bat. Chef-d'œuvre de police! Voilà, Messieurs, ie/'" 
du temps d'arrêt qu'a subi la rédaction du F'mn 

il ne s'est pas arrêté seul dans cette carrière où d'à 
ne l'ont dépassé que pour tomber dans le Compte S 

et dans le sang des 5 et 6 juin. Témoin cette opn
os

jï 

apauvrie, et dont le faisceau disjoint le serait tout aui 
nient encore si les habiles ne l'eussent ficelé avec les* 
gnatures du Compte rendu. Témoin Réranger, à qui y 
demandez vainement une de ces chansons qui exilent 
dynasties! » 

Ici Me Léon Duval donne au Tribunal quelques g» 
gnemens de fait sur la propriété de Figaro. QuamJ 
journal a retiré son appui aux prolétaires de juin,

 f
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rompant avec les doctrines, il rompit aussi avec les hon • 

mes. La révolution de juillet trouva la propriété àuFm 

partagée entre MM. Bohain et Roqueplan. Le pre«e 
transféra sa moitié à M. Delatouche , écrivain spiritu-
de plume incisive et d'opinion exaltée. M. Delatouchei 
imprimer sa couleur à la rédaction ; mais il s'aperçu; 
bientôt qu'il exposait M. Roqueplan à la prison pu. 
des opinions qui n'étaient pas les siennes, car M. i 

queplan était seul en mesure de signer le joura 
dans les conditions de la loi. Aussi M. Delatouchere, 
diqua-t-il énergiquement la responsabilité du journal 
à la Cour d'assises : aussi cette scission d'oup 
alla-t-elle jusqu'à une guerre de plume , dont les n 
méros du journal font foi , entre les propriétaire" 
Figaro. Infaillible effet du partage delà propriété et i 
dissidence des convictions politiques ; Voilà ce quis'i 
vingt fois reproduit dans la carrière de plusieurs jour 
naux, et ce dont le Mistral, averti cependant par 
publicité de la Cour d'assises , a indignement abus 
Au reste , Messieurs , le journal qui nous attaque 
quatre mois d'existence, et il nous parle d'éternité pal 
que ! Facile est l'unité de rédaction à qui date a ta 
Embryon éclos à grand peine sous le soleil de juillet, 
qui vous prépariez à la vie quand le Figaro signait la i 
volution à sa première page , traversez comme nous 
mauvais jours , encadrez de deuil le numéro qui aonoi 
cera l'avènement d'un ministère pareil à celui qui est 
Ham et subissez pour ce fait six mois de pré 
Puis , quand vous rencontrerez la république ^ 
lant comme naguère au théâtre : A bas les gantt m 

écumant le ruisseau , épileptique et la cartouche 
dents, sachez que la meilleure œuvre de Figaro 

siste pas à bâtor.ner Bazilo, mais à écraser Bëgears 
Bégearss fouillant dans la fange des sections, et fouett-
les passions populaires pour nuire ! 

» Et cependant, Messieurs, voyons les circuits!
8
*
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atténuantes. En vérité c'est chose merveilleuse q"r 

voir ici mes adversaires, comme dit le poète : 

« Beaux , frais , souriant d'aise à cette vie amère, 

s'épanouissant devant l'article incriminé, saupoudrant 
diffamation de quelques velléités d'esprit, au démet"--
s'admirant ou, peu s'en faut, dans leur œuvre. » , 

Ici l'avocat passe en revue la défense de ses (letp 
versaires. « Soyez sévères, Messieurs, dit-il en terauw 
sinon les querelles des rues relèveront seules de ^ 

audience, et la compétence des gens du fflWJK 

échappe, Soyez sévères, yqus dis-jé , ou ces sans 
que | hoqneur outragé vous demande encore, en H 

de quelque valeur ne vous los demanderont P
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Dans un très court réquisitoire M. Théventn, •» • 
Roi , a déclaré qu'il considérait l'article incrimine L, ^ 

le prototype delà diffamation , et a soutçmrj^ 
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dans ce qu'ils ont de plus sacré. U a en cpnseï" ^oil 
clu contre les prévenus aux peines portées [ • 

19 mai 1819. . uft^
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CHRONIQUE. 

DÈPARTEMENS. 

1 e iurv de révision de la garde nationale de Tours, 

JO& par M. Pasquier, juge-de-paix , a décidé le 17 

Ifeembre
1
 la question de savoir si, comme les gref-

fé <* chef , les commis-greffiers assermentés, peuvent 

cmèr le bénéfice de fait. 28 de la loi du 22 mars 

l^.
1
 M« ttei/ard aDDelé à soutenir le pourvoi de M. pourvoi 

W^commïfrgi-efher près le Tribunal de Tours, con-

Z la décision du Conseil de recensement qui l'avait main-

'
 s

,ir le contrôle de service ordinaire , a établi qu'aux 
tre 

nmiêsdès art"."9Ïet lOO du décret du 50 mars 1808, de 

■Sri |j du décret du 6 juillet 1810, des art. 24 et smvans , 

' ' 29 du décret du 18 août 1810 , par argument des 
n sur 

notam-

28 et 2 
dispositions de l'ordonnance du 21 décembre 1828 

PmSâtion judiciaire à la Guianne française , noli 

105 , 114, 115, 147 et 262 , en vertu 

d'une foule d'autres dispositions de lois , les commis-gref-

fiers assermentés sont membres des Tribunaux auxquels 

ils sont attachés. U a soutenu que l'avis ' 

d'Etat en date du 21 mai 1851, qui décide le contraire, 

est fondé sur une erreur et notamment sur l'art 92 de la 

loi du 27 ventôse an VIII , article aujourd'hui abrogé , 

puisque les commis-greffiers sont payés parle gouverne-

ment. Enfin il a fait valoir les raisons" données en faveur 

de son opinion par M. Duvergier dans ses notes sur 

l'avis précipité du Conseil-d'Etat. Ce jurisconsulte s'ap 

puie sur une consultation très remarquable, dont il cite 

les principaux passages. 

Le jury de révision , se fondant sur l'avis du Conseil 

il'Ktat, a rejeté le pourvoi. 

lit 
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I 
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PARIS , 29 DÉCEMBRE. 

- C'est avec un profond sentiment d'affliction , qui 

sera partagé par la magistrature et le barreau , que nous 

annonçons que M. Tardif , substitut du procureur-géné-

i;il,a succombé ce matin aux blessures qu'il a reçues 

dans l'invasion nocturne de son domicile par des malfai 
teurs. 

— l'ne proposition de M. Bavoux sur le rétablissement 

du divorce , a été prise en considération à une grande 

niajorité dans la séance de la Chambre des députés d'au 
J 'Jurd 'hui, 

-MM. Auguste Baron, Malo, et Jules Dupaty, nom 

"i« vice-président , juge et substitut au Tribunal de prê-

ta instance de Reims, et M. Hyver, nommé procu-

2J m Roi à Ste-Menehould , ont prêté serment le 29 
ljl

-*eembre à l'audience de la l
rc
 chambre de la Cour 

"uvale. 
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 s occupe à régler le compte ; le prétendu 

lu d va chercher dans la pièce voisine, le 
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prix du change. On l'attend pour compter les souverains; 

mais le temps s'ecoule sans que l'inconnu reparaisse. Scot 

et le domestique conçoivent alors quelques soupçons ; ils 

s emparent alors de leur sac de doublons qu'ils croient 

n avoir pas perdu de vue ; ils ouvrent les rouleaux de sou-

verains places à côté ; et n'y trouvent que des ronds de 

bouchons; ils remportent leur sac; mais il ne contient 

qiie des sous , des morceaux de verre et des pierres. 

L'adroit filou avait substitué ce sac à celui des doublons 

qu'il avait emporté en allant chercher le prix du change. 

Une action civile en dommages-intérêts a été intentée 

hier devant la 4
e
 chambre du Tribunal de première ins-

tance, par M. Makherri contre M. Scot. M
e
 joliivet, avo-

cat du demandeur, a soutenu que la négligence du man-

dataire Scot était du moins une foute lourde , si elle ne 

faisait pas supposer une connivence avec le voleur. Il a 

dit que M. Scot avait porté lui-même le sac de doublons ; 

qui! avait été ainsi chargé de la partie matérielle et intel-

lectuelle du mandat ; qu'il aurait dù ne pas se dessaisir du 

te, compter les souverains , et même les peser aussitôt 

après le compte des doublons. Il a enfin articulé et a of-

fert de prouver par témoins , que M. Scot avait parlé au 

prétendu comte Orlof , à une heure , avant l'opération , 

et que lorsque le domestique de M. Jlakherri avait de-

mandé le comte Orlof à 1 hôtel de Douvres , le portier 

avait répondu qu'il n'y avait pas de comte Orlof dans l'hô-

tel , et que M. Scot était monté précipitamment avec le 
sac , en disant qu'il trouverait bien le comte. 

M" Blanchet , avocat de 31. Scot , a dit que son client 

n'avait rempli dans cette affaire qu'un rôle officieux ; que 

le sac de doublons avait été confié par le changeur , non 

pas à M. Scot , mais au domestique ; que c'était à celui-ci 

à veiller à la conservation du sac jusqu'à la consommation 

de l'échange. L'avocat a reconnu que M. Scot avait été à 

une heure à l'hôtel de Douvres , mais seulement pour de-

mander des informations au portier, d'après le désir de 

M. Makherri. Enfin, M
e
 Blanchet a nié que la réponse du 

portier eût été telle qu'on la rapportait; à l'égard des faits 

qui s'étaient passés au moment de l'échange , l'avocat a 

soutenu que la vigilance du plus habile mandataire aurait 

été trompée ; que les souverains d'Angleterre ne se 

pèsent pas, et que voyant ou croyant bien voir d'un 

côté le sac qu'ils avaient apporté , de l'autre , les rouleaux 

à prendre en échange , M. Scot et le domestique devaient 
être parfaitement rassurés. 

Le Tribunal a reconnu en effet , qu'il n'y avait pas , de 

la part du mandataire , négligence devant entraîner la res-

ponsabilité , et a déclaré M. Makherri non recevable dans 

sa demande. A l'égard de la preuve testimoniale deman-

dée , le Tribunal ne l'a pas admise , attendu qu'elle ne 

tendait qu'à démontrer le mandat qui n'était pas dénié. 

- Aujourd'hui , toutes les sections du Tribunal de 

commerce se sont réunies au palais delà Bourse, dans la 

chambre du conseil , et ont procédé à la réception de 

MM. Schayé et Amédée Lefebvre comme agréés. Le vé-

nérable président, M. Aubé, a adressé aux deux récipien-

daires une allocution paternelle, dans laquelle il leur a ex-

primé que le Tribunal avait su apprécier le zèle et le 

talent dont ils avaient fait prenve pendant la durée du 

stage auquel ils avaient été préalablement soumis , et il 

les a exhortés à apporter constamment, dans leurs rela-

tions avec le public et avec les juges, cette probité cons-

ciencieuse , qui contribue si bien à assurer une exacte ad-

ministration de la justice. Les deux nouveaux agréés ont 

aussitôt prêté le serment d'usage , et ont ensuite été ren-

voyés à l'exercice de leurs fonctions. 

— Peut-on demander directement devant le Conseil-d'Etat 

l'annulation des élections' d'une commune, sans avoir 

d'abord fait statuer sur celte demande , par le conseil de 
préfecture ? 

Cette question a été résolue négativement par le Con-

seil-d'Etat , dans sa dernière audience , statuant sur une 

requête des habitans de la commune d'Etobon , à la date 

du 26 mars 1852 , par laquelle ils se sont pourvus contre 
les élections de cette commune. 

Voici l'ordonnance : 

Considérant qu'en cette matière il ne peut-être statué par 

nous en notre Conseil-d'Etat , que sur les arrêtés du conseil 

de préfecture attaqués parlavoie du recours; qu'il résulte des 

documens de l 'affaire , qu'à l'époque où le recours des récla-

niatis nous a été présenté , il n'avait pas été statué sur la de-

mande par k^conseil de préfecture du départementde la Haute-
Saône. 

— Une autre question électorale qui n'est pas sans im-

portance a été décidée dans la même audience , sur les 

conclusions conformes de M. Germain, maître des re-
quêtes. Voici cette question : 

Un membre du conseil municipal qui a cessé de remplir les 

conditions a'éligibilité, et est rayé de la liste des électeurs, 

doit-il cesser de faire partie de ce conseil ? 

Une décision du ministre de. l'intérieur à la date du 8 

avril 1852, a déclaré que par cela seulement qu'un con-

seiller municipal avait perdu la qualité d'électeur, il ne 

pouvait pas être considéré comme ne pouvant plus être 

investi de la confiance de ses concitoyens , lorsqu'à l'é-

poque de son élection il avait réuni toutes les conditions 

d'une élection régulière. 

Voici l'ordonnance intervenue : 

Considérant , que le sieur Mery-Deschamps , à l'époque de 

son élection , était inscrit sur les listes électorales ; 

Que son élection aux fonclious de conseiller municipal lui a 

conféré celle qualité pour six années aux termes de l'article 17 

de la loi du 21 mars 18 il , et que l'article 19 de la même loi 

oui détermine le cas où un membre du conseil municipal doit 

cesser d'en faire partie , n'a pas rangé dans ce cas celui de la 

radiation de la liste des électeurs communaux postérieure 

l'élection. 

La requête est rejetee. 

— Le procès fait à l'auteur du Cloître Saint-Mènj , M. 

Bev Dusseuil, avait amené ce malin devant la Cour d'as-

sises (!"' section) un auditoire plus nombreux que de 

qoutume; mais son attente a été trompée, car, à I appel 

de la cause, M" Moulin, avocat, fait passer à M. le 

président un certificat constatant nue son client est retenu 

au lit par une maladie grave... « En m'adressant ce cer-

» tificat , a ajouté M
e
 Moulin , M. Rey-Dusseuil m'a char-

» gé de faire agréer ses excuses à la' Cour , et de lui ex-

» primer son vif regret de ne pouvoir aujourd'hui se 

» présenter devant la justice du pays. » 

Sur la déclaration de 31. Ambroise-Dupont , éditeur du 

roman incriminé , qu'il désirait suivre le sort de l'auteur 

et être jugé en mémo temps que lui, la Cour a renvoyé 
l'affaire à une prochaine session. 

—Au milieu des pauvres honteux qui encombrent cha-

que jour les bancs de la police correctionnelle , et qui 

viennent répondre à la prévention de mendicité, Eour-

mond se dessinait d'une façon toute particulière. Ce n'est 

plus le mendiant à la tête découverte , à la main humble-

ment tendue, et qui, même au refus le plus brusque, ré-

pond par un dieu vous assiste. Eourmond a l'œil vif, l'air 

hautain , la parole impérative, et le ministère public a eu 

grand tort de le poursuivre comme mendiant ; il ne men-
die pas, il exige, il commande. 

Ce moyen singulier lui réussissait depuis quelque temps 

auprès du supérieur du couvent des Lazaristes ; ses sol-

licitations étaient si énergiques et si vives, que les bons 

Çères , dans la crainte du scandale , n'osaient refuser , et 

ourmond revenait souvent à la charge. 

Un jour , monseigneur de Paris se rendit au couvent 

pour y présider le conseil de charité. Au même instant 

Eourmond arrivait pour faire sa quête habituelle. Il veut 

absolument parler à l'archevêque. 'Monseigneur, (à qui la 

ville n'a pas encore rendu les 2,000 francs de confitures 

qu'il dit avoir été pillées lors du sac de l'Archevêché ) , 

n'était probablement pas en mesure de faire l'aumône.... 

On repousse donc Fourmond. Mais il ne se rebute pas ; 

il s'attache à la voiture, et il n'y a que le trot des haque-

nées de monseigneur qui peut lui faire lâcher prise. Quel-

ques jours après, il se présente encore au couvent, il 

crie , tempête , injurie... Enfin on l'arrête, et il venait 

devant la 7
e
 chambre répondre à la prévention de men-

dicité avec violences. 

Le frère portier et le frère procureur sont venus timi-

dement déposer des faits , tout en les atténuant le plus 

qu'il était possible ; mais Fourmond n'en a pas moins été 
condamné à six mois de prison. 

Fourmond, frappant du pied et avec fureur: Ah! les 

voilà , les jésuites ! Ils se disent les successeurs de saint 

Vincent de Paule , et ils font mettre en prison un pauvre 
père de famille. Les hypocrites ! 

Les gendarmes sont obligés d'entraîner Fourmond, qui 
termine dans le couloir sa véhémente apostrophe. 

Le frère procureur et le frère portier se retirent timi-

dement de l'audience par la chambre du conseil. 

■— Ce sont aussi de singuliers mendians que les quatre 

frères Goujon. Ce sont d'honnêtes et laborieux ouvriers , 

au teint fleuri , à l'allure franche et joyeuse. Un jour 

donc , que les quatre Goujon avaient fait un bon dîner , 

ils s'imaginèrent de faire une farce : deux tirelires sont 

achetées , et les voilà allant de porte en porte , quêter pour 

la veuve et l'orphelin , pour les incendiés , etc. Déjà une 

recette assez forte avait été faite , et elle allait passer chez 

le marchand vin, lorsqu'un officier de paix qui avait tout 

vu, arrêta les malencontreux quêteurs. Ils comparaissaient 

aujourd'hui devant la 7
e
 chambre , sous la prévention de 

mendicité en réunion de plusieurs personnes. 

Le ministère public allait prendre la parole quand tout-

à-coup le père des prévenus pousse des cris horribles et 

tombe dans une violente attaque d'épilepsie. Aussitôt les 

nombreux membres de la famille Goujon, qui garnissaient 

la salle , crient , pleurent de leur côté ; et pendant qu'on 

s'empresse autour de Goujon père, voilà Goujon fils qui 

tombe sur le banc des prévenus, et éprouve une attaque 

de nerfs si terrible , que les deux gendarmes ne peuvent 

le contenir , et qu'huissiers , avocats , magistrats même , 

quittent leurs places pour arriver au secours du père et 
du fils. 

Après une suspension de trois quarts-d'heure, l'au-

dience a été reprise , et les quatre Goujon ont été con-
damnés à huit jours de prison. 

— Le 21 novembre dernier , tandis que Magnien et ses 

amis essayaient leur force au dynamomètre sur le boule-

vard du Temple , Lesage et les siens essayaient leur 

adresse sur ces jeunes athlètes. Mais si Magniên n'est pas 

assez fort pour empêcher qu'on lui vole sa montre , Le-

sage n'est pas assez adroit pour faire disparaître la preuve 
de son vol. 

Magnien s'extasiait sur la vigueur de son poignet , 

lorsque entendant un bruit de ciseaux il s'aperçut que son 

cordon de sûreté était veuf de sa montre. Saisir la main 

droite de Lesage qui tenait encore les ciseaux coupables , 

ne fut pour Magnien que l'affaire d'un instant, mais 

malheureusement la main, gauche restée libre avait eu le 

temps de passer la montre à un voisin , et le corps du dé-
lit avait disparu. 

Magnien peut savoir le chiffre exact de sa force , mais 

il ignore complètement ce qu'est devenue sa montre. 

Quoiqu'il en soit, la culpabilité de Lesage ayant paru évi-

dente , il a été condamné à quatre mois d'emprisonne-
ment et aux dépens. 

Avis aux amateurs de dynamomètre, et nouvelle preu-
ve de l'utilité des chaînes dé sûreté. 

— Le sieur Barba , qu'il ne faut pas confondre avec 

l'éditeur des oeuvres de Pigault-Lebrun , avec la provi-

dence des vaudevillistes , se livrait le 21 mars dernier au 

plaisir de la danse dans une guinguette du passage Nava-

rin , lorsque Chartier , qui à ce qu'il parait possède les 

mœurs de son nom , trouvant indécens les flics flacs et 

les ailes de pigeons de Barba, usa , pour les faire cesser, 

de moyens tellement violens, qu'il en résulta pour Barba 

des blessures assez graves , et pour lui un renvoi devant 
la police correctionnelle. 



A l'audience d'hier, ayant fait défaut , il a été condam-

né à 5 mois d'emprisonnement et aux dépens, pour lui 

apprendre que , pour s'appeler Quartier et avoir hor-

reur du cancan, on n'a pas le droit de briser la mâchoire 

aux gens. 

— Depuis quelque temps les affaires d'attentat à la pu-

deur se multiplient devant les deux Conseils de guerre de 

Paris , et il est à remarquer que ces attentats sont géné-

ralement commis sur des enfans de moins de onze ans. 

Naguère un maréchal-des-logis de cuirassiers avait à re-

pousser la déclaration d'une petite fille de dix ans ; après 

lui , vint un officier accusé du même attentat sur une fille 

de neuf ans , et hivle sieur D... , adjudant attaché à l'é-

cole militaire de Saint - Cyr , chevalier de la Légion-

d'IIonneur, comparaissait devant ïe 2
e
 Conseil sous la 

prévention d'attentat à la pudeur commis avec violence 

sur la petite Louise , fille d'un artilleur attaché à l'école de 

Saint-Cyr,et qui vient d'atteindre sa sixième année. 

C'est en présence de la déposition de Louise , de la 

plainte de son père qui avait surpris le sieur D... en fla-

grant délit, et des rapports des médecins , que lé sieur 

D... a soutenu n'être pas coupable, et a repoussé avec 

force l'accusation dirigée contre lui. 

M. Michel , chef de bataillon , commandant-rapporteur, 

qui , dans son pénible ministère , donne souvent des preu-

ves d'une noble impartialité, a abandonné l'accusation de 

violences , et a requis une peine sévère pour l'attentat à 

la pudeur , qui lui paraissait suffisamment établi. 

Le Conseil , après avoir entendu M" Henrion , défen-

seur de l'accusé , est entré dans la chambre des délibéra-

tions, et a rendu un jugement qui, en acquittant le sieur 

D..., l'a renvoyé à l'école militaire de Saint-Cyr pour y 

continuer son "service. 

—■. M. le chevalier d'Auriol nous adresse la lettre sui-

vante que l'impartialité nous fait un devoir d'insérer : 

» Dans votre N° du 28 novembre dernier , vous avez rap-
porté que j'avais été arrêté sous la prévention de vagabondage; 
dans votre ~&° du 29, vous avez annoncé que cette prévention 
avait été remplacée par une accusation de complot contre la 
vie du Roi. Permettez-moi d'avoir recours à votre impartialité 
pour faire connaître à vos lecteurs la vérité des fails. 
■Éf* Depuis la 1 évolutiou de juillet je demeure à Houilles , 
canton d'Argenteuit avec ma femme et mes quatre enfans, uni-
quement, occupé de mes affaires particulières , et complète-
ment étranger à tout parti politique. Le 22 novembre dernier, 
je vouais à Paris pour une affaire particulière, avec un habi-
tant de Houilles, lorsque près de Neuilly je fus arrêté par deux 
gendarmes qui me demandèrent mes papiers. On peut facile-
ment penser que je n'avais pas pris la précaution de m'en mu-
nir. Je fus alois conduit devant le maire de Neuilly, et de-là à 
Ja Préfecture de Police de Paris. Confondu de ces mesures ri-
goureuses, je m'attendais cependant à recouvrer là ma liberté'. 
Mais quelle fut ma surprise de me trouver presque immédiate-
ment jeté dans un cachot obscur et infect, ou je trouvai pour 
tout ameublement une auge remplie de paille pour me servir 
de lit, et deux anneaux en fer scellés dans la muraille s'of-
fraient à mes pieds : je n'attendais plus que des chaînes. Le 
surlendemain, je fus envoyé à la force, où j'appris que j'étais 
accusé de faire partie d'une société des Droits de l'Homme, et 
d'avoir pris part à un complot d'attentat contre la vie du 
Roi. 

» Je ne sais quel esprit infernal a pu porter contre moi celte 
infâme accusation , à [..quelle beaucoup d'autres encore ont 
été ajoutées pour aggraver ma position ; mais ce oui est certain, 
c'est *,uc sans aucun indice de culpabilité, on m a pendant un 
mois prive de ma liberté, laissant uue femme ct quatre enfans 
dans l'abandon et le désespoir. 

» J'ai le droit de demander le nom de mon dénonciateur. Je 
me suis adressé à M. le procureur-général pour qu'il me le fit 
connaître , et mon intention est de le poursuivre avec toute la 
rigueur des lois. Mais dès à présent, jgvous prie d'insérer ma 
lettre dans votre estimable journal pour servir de réponse aux 

'imputations par lesquelles vous vous êtes laissé tromper , et 
pour apprendre à vos lecteurs que si j'ai été victime d'une 
infâme calomnie, je dois ma mise en libel lé à la justice éclairée 
de M. Lefebvre , couseiller à fa Cour royale , l'un des magis-
trats chargés de l'instruction des affaires qui se rattachent à 
l attentat à la vie du Roi.» 

J'ai l'honneur d'être , 
Le chevalier D'AURIOL, 

Ancien introducteur des ambassadeurs prés S. M. Charles X, 
homme de lettres, chevalier de l'Ordre royal de la Légion-
d'Honneur. 

— Mmc Willes, douairière à Londres , compte plus de 

quarante-cinq printemps , mais en revanche elle possède 

une fortune assez considérable. Les restes de sa beauté 

et des richesses qui peuvent encore s'accroître ont tenté 

un jeune ecclésiastique anglican, M. Giîden
 ;

qui s'est em-

pressé de lui offrir son cœur et sa main. 

L'aimable veuve n'aurait pas fait languir son adorateur 

si la nécessité de quelques arrangemens de famille et le 

décorum à observer n'avaient amené des délais. .En at-

tendant la cérémonie , les deux amans se voyaient jour-

nellement, et ne se quittaient presque pas. Il y avait entre 

eux communauté, non pas précisément de domicile, mais 

de bourse , et M. Gilden, chargé par la veuve de recevoir 

ses revenus chez un banquier, les appliquait largement à 

ses propres besoins. Il paraît que la jouissance, entre-

coupée d'une partie des agrémens du mariage, l'a dégoû-

té des autres avantages, et il a fini par rompre avec M
MC 

Willes. 

( ma. i\ /: 

On »e se joue pas impunément en Angleterre de pareils 

engagemens, et la veuve désappointée a intente contre je 

volage clerçpjman une action devant la Cour des com*o*-

pleas pour breack of promises, violation de promesses. 

Cette cause qui semblait annoncer des révélations scan-

daleuses , avait amené un nombreux auditoire. Avant 

d'ouvrir les plaidoiries qui ont duré deux jours, le pre-

mier juge de la Cour (lord chief-justice ) , a demande 

si les parties ne croyaient point convenable d entrer dans 

un arrangement qui seul peut terminer avec honneur de 

pareils procès. 

L'avocat de Mm* 

poussées au point 
Willes 

que sa 
's a dit que les M, 

'chente ne vou&ft*J 

somme était de'beaucoup inférieure h cei |t
erVei

 JP* < 

avait dissipée. Le jury a réduit l'indemnité î?£*
;
 </ 

sterling (75 ,000 fr.) ' "
L a 

Le Rédacteur en chef > gérant, 

Le caprice des Etreunes est toujours servi à souhait dans les bnllans magasins de MM. DEEAUVE et GALLUS ru* 1 

Pères, -2(3. Là le chocolat ne se pare pas de couleurs éclatantes ; mais sans rien perdre de son arôme ct de ses „
r
 **** 

subit mille métamorphoses gracieuses et nouvelles pour séduire les yeux , ou bien il charme le palais délicat des dam 
des g nrmèta sons la si.nnl,. Inrme de diablotins , de pastilles , de pralines à l'arôme de vanille, délicieux r»,,k. V,'

cs
«r, 

; son arôme ct de ses „ 

e le palais délicat des 
urmels sous la simple [orme île diablotins , de pastilles , de pralines a 1 arôme de vanille, délicieux résultat'.]''

5 1 

p épar tiou des cacos les plus exquis. Au reste on trouve à celle époque, dans ce bazar de la friandise, tous les 
l'art du coutiseur et la plus sê luisante collection de ces jolis coffrets qui font le bonheur des dames , et dont la 1 

chaque jour la forme cl les nuances.
 0(lt

V. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

EÏOuB Otà M" iEFaa _u .E CE S .'.-MAUX , A vO- E. 
Vente sur publicationsjudiciaires. — Adjudication prépara-

toire , le mercredi a janvier 18 > >, de deux JffAltSOMS , sises 
à Paris, rue Neuve de il coi! montant , 6 et impasse Ménilmou-
tant, 7 et 9, 8

E arrondissement de Paris ; en deux lois qui 
pourront ctre réunis. — Premier lot, maison impasse de l\lé-
nilmontant, 7. Mise à prix : ?>2 ,ooo fr., montant de l'estima-
tion. Deuxième lot, maison impasse de Ménihnontant, 9. Mise 
à prix i~,5oo. — S'adresser pour les renseignemens : 1° à M* 
Lefebure de Saint-Maur, avoué poursuivant, successeur de M" 
Itasse, demeurant à Paris, rue d'Hanovre, 4 ; 2" et à M* Adol-
phe Legeudre, avoué présent à la vente, rue Vivicnne , 10 , à 
Paris. 

dans cette session , avec les explications et modèk 
exécution 

LIBRAIRIE DE B. WAREE , AU PALAIS-DE-

EN FENTE 

DEUXIÈME Ï1RAGÉ. 

JCSTIQ 

Adjudication définitive sur publicationsjudiciaires aux criées 
de Paris au Palais-de-Justice , des biens ci-après, le mercredi 
seize janvier 1 835. — i er Lot, M A ï 5 O 51 aux Batignolies , rue 
de ta Paix , 67. Mise à prix , 3 ,ooo fr. — I

e Lot , MAISON 

aux Batignolies, faisant 1 encoignure des rues de la Paix et Bé-
nard. Mise à prix , 3,000 fr. — 3e Lot, MAISON aux Bati-
gnolies, rue Renard, 12. Mise à prix, 3, 1 00 fr. — 4e Lot, jouis-
sance jusqu'au i«r avril îSj/j, de deux corps de bàtimens d'une 
MAISON à Paris , rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxer-
rois, i.j. Mise à prix, i,5oo fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 1° à M" Joseph Baucr, 
avoué poursuivant, place du Caire, 35 ; 2° à SI* Legeudre aîné, 
avoué, place des Victoires, 3 ; et 3° à M" Vaunois, avoué, rue 
Favart, 6. 

ETUDE BE M' X.EBZ.ANT , AVOUÉ, 
llue Mon tmarti e , 194. 

' Vente de la belle TER'AE de la Ch. .qiellc-Godefroy, près 
Nogent-Sur-Seine (Aube} , à l'audience des criées au Palais-
de-Justice, à Pa is. Celte vente, qui devait s'opérer le m nov. 
dernier, a été remise par suite d'obstacles étrangers aux pro-
priétaires. Ces causes ne subsistant plus, le public est prévenu 
que l'adjudication aura lieu, déliuitivcmeut et sans remise, le 
samedi 5 janvier 1 853. 

iiTUDIi SE M" DE2.E&OT , 

Avoué poursuivant à Versailles, y demeurant , rue Neuve , 

11" 20 , successeur- de M' gdiayé. 

Adjudication définitive le dimanche 3o décembre i83a, 
heure de midi , en l'élude et par le ministère de M" Demont-
mort , notaire à Sèvres , de trente-six pièces de XERklK , 

situées sur le terroir des communes u'e Sèvres et de Vil'e-
d'Avray, canton lie Sèvres, arrondissement de Versailles. 

LIBRAIRIE. 

LOIS MUNICIPALES, 

RURALES , ADMINISTRATIVES ET DE POLICE; 

DICTIONNAIRE sur ces matières , 1^0 modèles et formules de 

tous les actes , réglemens , arrêtés et procès-verbaux que 

les maires , fonctionnaires et officiers civils et de police 

sont appelés à rédiger. 

Deux forts vol. in-8". Prix : 20 fr Chez l'auteur , à Paris , 
rue des Vieux-Augustin , 18. 

PAR M. DUQUÉNEL, AVOCAT. 

Le succès de cet ouvrage se continue ; c'est le plus complet 
de tous ceux qui ont paru. Toutes les lois de la matière ren-
dues depuis 1789 jusqu'en i83i, s'y trouvent réunies avec les 
tables et les modèles qui en facilitent la recherche ct l'exé-
cution. 

Le Dictionnaire contient l'interprétation de chaque loi, d'a-
près plus de 8,000 décisions de la Cour de cassation et du 
Consed-d'Elat. 

Tous les maires et fonctionnaires doivent avoir cet ouvrage 
dans leur bibliothèque , afin de faciliter les rapports avec l'au-
torité , les rendre uniformes et simplifier la correspondance. 
Ils sont autorisés à en porter la dépense au budget, et l'auteur 
promet un Appendice de toutes les lois qui seront rendues 

A L'USAGE DE LA COUR ROYALE DE 

ET DES TRIBUNAUX DE SOX RESSORT. 

Un vol. in -18, imprimé sur papier vélin. 

En demi-reliure , dos de maroquin , doré sur t 1 
avec crayon, 3 fr. 5o c. ' 

Eu mouton maroquiné , 5 fr. 
Eu maroquin , fi fr. 

Cet Agenda est le seul dans lequel on trouve la comp-sï 
exacte des Tribunaux du ressort de la Cour rovale deftrk 

QUELQUES SOUVENIRS 

Destinés à servir de complément aux PREUVES 1 

L'EXISTENCE du 

r IMAMJIE. 

FILS DE LOUIS XVI; 

Par M. A.-J. Moiim DE GUÉRI VIÈRB. — Prix: 5ocent, 

A Paris , chez tous les marchands de nouveautés; etauit-
pot , chez M. Bourdin , libraire, rue Quincampohy5* 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS BKESS. 

A VENDRE, 1° Fonds d'HOTEL GARNI , très t» 
suivi , ayant billard et cave de marchand de vins. Onpas» 
bail à la volonté de l'acquéreur. 

a" ssAISON à Paris, rue .Sainl-Nicelas-du-CharaW 
Produit : 3,3oo fr. — Prix : 5o,ooo fr. 

5° GREFFB de Tribunal civil et de commerce, à Jolie* 
de Paris. — Prix : 3o,ooo fr. net. 

S'adresser à M. Théron , rue Saint-Méry, 46. 

A céder de suite une EXODE d'agréé près le Tribun»! 1 

commerce. S'adresser à M" Picard , avoué à Evreux. 

io* Année. — Le bureau de M. EUGÈNE , pour la di*' 
bution des CARTES DE VISITE , moyennant cinq centimes cl» 
que , est toujours rue du Gros-Chenet , n" 6. 

SÏREMKES. 
Parmi les magasins d'étrennes bien fournis , les acliel* 

distingueront celui de M. MONTAUT , papetier, rue Dauph* 
25. — Son étabissemeut offre un véritable panorama oVJ* 
dustrie d'étrennes , et se recommande par la douceur 
prix. . 
- —-= 

BOURSE DE PARIS DU 29 DÉCEMBRE 1832. 

Œvtbtmal bc commcvcc 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES DE CREANCIERS 

du lundi 3 1 décembre. 

heur. 

DHÀLLU, M
a
 de nouveautés. Clôture , 3 

MOKIS, tailleue. Syndicat, 3 

du mercredi a janvier i833. 

MACHKRE, M
J
 peaussier. Concordat, 

MORIN fils, M
J
 boulai.ger. Syndicat, 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

janv. 

BELT7. , entrep. tte bitni , le 3 

I.ATOUR, M
J
 boulanger, le î 

FIALLOSf-, eutnp. de maçonneries, le 3 

FONTAINE , carro>sier, le 

BRIAULT-TALON, M
J
 coutelier, le 

UIÎRLOIS et DF.SCHEVAILLES, ni-

goeians et M
a>

 de jouets , le 

FORESTIER , M
J
 tailleur, le 

BOURSIER, entrep. de pavages , le 

DCûXY, laet. à la nalle aux l".triues. 

benr. 

9 

9 

A TERME. i* r cours pl.l jut. pl. bas. 

5 o\o m comptant, (ooupoa d«taché.) 
99 99 7° 99 

55 

— Fin courant. 
99 Co 9J 

«0 99 
5o 

Euip. i83i au comptant, (coup, dit.) — — — — 

— Fin courant. — 

Emp. i83i au comptant, (coup, iét.) _ — — — 
— — 

— Fin courant. 
99 

69 

80 M 

5 op iiu comptant, (coup, détaché.) 69 4' 65 lin 21 

— Fiti courant (Id.) 
6 ï 5o C9 7

3 6;i 5u 

Rente de NapUs au comptant. 81 81 3o 8> •— 

— Fin courant. 
Si 8a 35 S» te 

Rent- perp. d'Esp.
 au

 comptant. 
59 ■t« «9 >|* 

— Fin courant. 

—-

du**' 

99 6 

si \ 
>> * 
59 <t 

NOM!\. DE SYNDICS DROVIS. 

dans lesfaillites ci-après : 

MÉNAGE , M
d
 de vins-traiteur. — M. Evttte , " 

la Villette , en rempUici'tnent de M. Lcinoiue' 

De.ritours. 

GOMBERVAUX. — M. Guerrier , rue Neove-

Blomet, à Vaujjirard. 

DUTERQUE. — MM. Lièvre, rue Saint-Honoré, 

3.(o; Oerne, rue Neuve-Saint-Eustarhe. 

TAMISS1ER et f", rostauraleurs. — MM. Coloin-

bel , rue Saiut-Honoré, 96} Mayeux, rue Saint-

Deitis, ,4. 

DECLARATION DE FAILLITES 

du vendredi 28 décembre. 

CHOREL fils aiué, M
J
 de soies , rue du Cloître-

.Saiut jHCqi.es. l'Hôpital , ,
0

. _ Ji,
gt

.
c

„
m

. . M. 

Boulaujer; agent : M. Decagny, rue S..iut.)ng« 

S)*! 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

DISSOLUTION. Par .et. son, seing, prive, du 11 

novembre i83j, a été dissoute du i5 du même 

mois, la société d'eutre tes sietsrs Hippolyte PER-

RIER, ct Louis-Charles CHARPENTIER , ar-

chitecte,. Liquidateurs : l'un et l'autre des «-

associés obacuu en ce qui le coneerne. 

FORMATION. Par 

décembre 18 î 1 . entre les «uw - - - , ^ 

AGASSE . M'
1
 de fourrages a I •<*• 

,cte sous s<i«S
s f'.'î'n^ 

Claude-Adolphe DIRAT.à 

dénommés audit acle ; •■ j, 1 

ADOLPHE DIRAT .tu' i uuré«1! ^0 
décembre i83i ; siège soeia : ; ^,l«J« 

succarsale pourra élre établie" ,ip><* 

siège social n'v V» «»*' "
f

", ?„ ̂  

au. sieurs Dirai et Ag»»< • '."f ,„
 M

*<'\., 

poitées audit acte; ioo«»
 D

 .
 s p

n 

DISSOLUTION. Par acte ' JudiU'»' 

décembre 1 83. , a été dissa»*j ».
 b

«s 

. - - Agal 

:te; fuod* 

te sou» ioar", 

décembre , 83.,. été dissaute ^U; 
ciété pour fe.ploitat.on d »»*^ltf, 
entre les sieurs Loiiis-AI«» ^ „

ool
],er, '

,f 

Marie PARENT, rue Aubry-U 

quidateur 1 le sieur Lerei ffl'. 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DFrLAEOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-KNFANS, 54, 


